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La bouillie pour les chats 
C'est ce que font les acteurs de l'affaire 

dite le million des Chartreux. M. de Vallès, 
juge chargé de l'instruction, fera bien de 
chausser ses besicles s'il veut trouver tous 
les fils de la machination. 

Résumons-là brièvement. 
On sait que le but visé par les marchands 

d'alcool aux abois et par leurs agents fut 
de compromettre différentes personnalités 
politiques parmi lesquelles M. Edgard 
Combes, fils du président du conseil et 
secrétaire général du ministre de l'intérieur. 

Le thème sur lequel sont venus se greffer 
de multiples incidents était celui-ci : 

« De mystérieux inconnus sont allés 
» trouver les Chartreux ; ils ont offert, 
» en échange d'un million, l'autorisation 
» sollicitée. 

» Un journaliste de Grenoble, M. Besson, 
» agent des Chartreux, ayant été mis en 
» rapport avec M. Mazet par M. Guerre, 
» M. Mazet présenta le dit Besson à 
» M. Vervoort, dont il est le secrétaire. 
» M. Vervoort aurait promis de s'occuper 
» de l'affaire et aurait pris l'engagement 
» de présenter le journaliste grenoblois à 
» M. Edgard Combes, engagement qui ne 
» tut d'ailleurs pas tenu. » 

Ainsi mis indirectement en cause, le 
secrétaire général du ministère de l'intérieur 
démontra qu'il n'avait jamais accordé d'en-
tretien à M. Besson — ce que ce dernier j 
reconnaît — et qu'il ne connaissait que très 
peu M. Vervoort lui-même. 

MM, Vervoort et Mazet, de leur côté, 
attaquèrent en diffamation M. Besson, qui 
dans son journal avait développé le thème 
que nous venons d'exposer. 

Enfin le parquet instruisit une plainte 
déposée par M Edgard Combes, en qualité 
de citoyen français, à l'effet de retrouver 
les personnes ayant tenté d'escroquer les 
Chartreux. 

Le coup monté par les moines avait 
piteusement échoué ; ils tentèrent à l'aide 
de leurs agents de prolonger la confusion. 
Ce fut alors que de toutes parts surgirent 
dans les journaux à leur dévotion des in-
terviews jésuitiques qui entraînèrent une 
série de polémiques. 

A Grenoble surtout, d'où partirent les 
racontars du sieur Besson, la lutte fut fort 
viye ; elle se poursuit actuellement entre 
M. Audier, agent général des Chartreux, 
et son cousin M. Guerre. 

D'après le premier, M. Guerre, son cou-
sin, serait venu le trouver à Valence et lui 
aurait proposé d'acheter M. Edgard Combes 
300.000 fr. M. Guerre nie le fait et dépose 
une plainte en diffamation contre son 
cousin. 

On peut se demander lequel des deux 
^ent. Peut-être bien tous les deux. Il n'y a 
rien d'étonnant, en effet, à ce que les Char-
|reux aient songé à acheter des concours et 
iï pourrait se faire que ce couple de cléri-
caux, Guerre et Audier, aient causé de 
^'affaire. 

ce qui fait totalement défaut, c'est la 

personnalité de l'acheté. Quand on parle de 
M. Edgard Combes et que l'on veut quelque 
précision, tout le monde se défile. C'est 
moins compromettant. 

Ce procédé jésuitique n'est pas nouveau, 
mais il produit toujours son effet. Les feuil-
les catholiques maintiennent la calomnie 
sous pression. Elles ont peut-être raison 
de laisser croire que l'expulsion des moines 
est due à une cause étrangère plutôt qu'à 
la diminution de la foi et à l'indifférence 
publique. 

Mais ces mensonges répétés ne font que 
les déconsidérer, elles et leur religion de 
décadence, et ils précipitent le moment 
fatal de l'abolition du Concordat. 

C. R. 

L'affaire Humbert-Dauriguac 

L'interrogatoire définitif de Thérèse 
Humbert a eu lieu samedi chez M. Leydet, 
juge d'instruction, en présence de Mes Henri 
Robert et Dessaigne. 

La principale inculpée, de la plus grande 
escroquerie du siècle, comme ses coaccu-
sés, a déclaré qu'elle n'avait rien à dire, se 
réservant de faire au grand jour de l'au-
dience la preuve de son innocence, en 
produisant les frères Henri et Robert Craw-
fort. 

M. Leydet rendra, demain, une ordon-
nance de renvoi devant la chambre des mi-
ses en accusation de Frédéric et Thérèse 
Humbert et d'Emile et Romain Daurignac. 

Le juge signera, en même temps, une 
ordonnance de non-lieu en faveur d'Eve 
Humbert et de Marie Daurignac. 

Les Histoires Oa^Petit Danjliinois » 
Dans une réponse à VEclair, qui lui 

reprochait de n'avoir pas poursuivi, en se 
basant sur la loi de 1881 sur la presse, 
ses accusateurs et de préparer, par la pro-
cédure qu'il a choisie, la prescription pour 
ceux-ci, M. Vervoort dit ceci : 

« A lire votre article, on pourrait penser 
que la procédure employée par moi n'est 
pas légale et n'a d'autre but que d'attein-
dre la prescription et de ne pas poursuivre 
réellement. Vous verrez par la suite com-
bien vous vous trompez. Je poursuivrai le 
sieur Besson par tous les moyens. Je le 
ferai condamner aux dommages-intérêts 
auxquels j'ai droit. Je ferai exécuter les 
jugements et les arrêts. Je sacrifierai tout 
mon temps, parce que le sieur Besson m'a 
odieusement diffamé, parce que tout, ab-
solument tout est faux, en ce qui me con-
cerne, dans ses allégations. Et, précisé-
ment, je n'ai pas cité directement le sieur 
Besson en correctionnelle parce que les 
gens mal intentionnés auraient dit qu'un 
procès de tel genre n'a pas de sanction, la 
preuve n'étant pas admise. 

» Bien qu'il soit joliment difficile de 
prouver une négation, j'y suis parvenu, et, 
à l'appui de ma plainte, j'ai prouvé au ma-
gistrat chargé de l'instruction que : 1° j'ai 
donné un permis à M. Guerre pour Greno-
ble, son pays, afin de le remercier d'une 
attention qui m'avait ému (reconstitution 
d'une photographie d'une enfant morte à 
trois ans) ; 2e le vendredi 13 mars, je savais 
qu'aucune intervention en faveur des 
Chartreux ne pouvait avoir de résultat, le 
rapport étant déposé et le gouvernement 

ayant posé la question de confiance ; 3° 
que je ne me suis jamais mêlé des négo-
ciations entreprises, à l'effet de créer une 
société de liquoristes ; 4° que je n'ai jamais 
été l'ami intime ni le compagnon du haut 
fonctionnaire que le sieur Besson prétend 
viser (ton de ma correspondance avec ce 
haut fonctionnaire, demandes d'audience, 
etc.). Dans cette affaire j'agis tout seul. » 

INFORMATIONS 
Election législative du 10 mai 

PAS-DE-CALAIS 

Arrondissement de Montreuil 
Inscrits : 20.326. — Votants : 17.880 

Suffrages exprimés : 17.727 
MM. le docteur Morol, rép. . 

ministériel 9.424 Elu. 
Truy, député invalidé . 8.266 
Destrez, nationaliste . . 3 

Il s'agissait d'élire on député, par suite 
de l'invalidation de M. Truy. 

Aux élections générales de l'année der-
nière, M. Truy avait été élu, au deuxième 
tour de scrutin, par 8.937 voix contre 
8.595 à M. Boucher-Cadart, ancien séna-
teur, républicain. 

Les congrégations 
La direction générale des cultes a recueil-

li, pendant les vacances de Pâques, tous les 
documents relatifs aux demandes d'autori-
sation des congrégations de femmes. Ce 
travail est aujourd'hui terminé et M. Dumay 
a réuni tous les éléments d'information de 
nature à éclairer sur l'accueil qui doit être 
fait à chaque demande, le président du con-
seil et les membres du gouvernement. M. 
Combes va commencer immédiatement l'exa-
men des dossiers de façon à pouvoir saisir le 
Parlement dans la plus court délai. 

Les nominations ecclésiastiques 
Les journaux assurent que M. Combes a 

engagé avec le Vatican des négociations 
dans le but, non pas de dénoncer le Concor-
dat, mais d'en modifier ou plutôt d'en 
compléter l'artisie 10, relatif à la nomina-
tion des curés. Cet article stipule que les 
évêques nomment les curés, mais que leur 
choix doit être agréé par le gouvernement. 
M. Combes voudrait étendre cette situation 
aux vicaires et aux desservants qui, à l'heu-
re actuelle, ne dépendent que des évêques. 

Le monument de Michelet 
M. le général AnJré, membre du comité 

de patronage du monument à Jules Michelet, 
vient d'adresser à son collègue M.Trouillot, 
membre du comité d'initiative, la lettre sui-
vante ; 

« Vous m'avez transmis le 8 avril dernier, 
en me priautd'y donner une suite favorable, 
une lettre par laquelle le comité du monu-
ment à Julea M ichelet demande pour les offi-
ciers l'autorisation de prendre part ï la sous-
cription ouverte pour l'érection de ce monu-
ment. J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que j'ai accordé l'autorisation et qu'une cir-
culaire destinée à porter ma décision à la 
connaissance désintéressés va être incessam-
ment insérée au Bulletin officiel de mon 
département. » 

Le trésorier du comité est M. le sénateur 
Delpech. 

Le monument de Sainte-Beuve 
L'inauguration du monument de Sainte-

Beuve, oeuvre du sculpteur José de Char-

moy, a eu lieu dimanche à 3 heures, au 
cimetière Montparnasse. Des discours ont 
été prononcés par MM. Anatole France, 
Gaston Deschamps et jules Levallois, an-
cien secrétaire de l'auteur des Lundis. 

Mlle Moreno, de la Comédie-Française 
a dit une pièce de vers composée pour la 
circonstance par M. Jean Aicard ; puis 
Mlle Ventura, du Conservatoire, a dit les 
Stances à la Rime, et Mme du Bos la pièce 
Mes livres, de - Joseph Delorme. » 

Le prix du pain 
A la suite de l'augmentation du prix du 

pain, le bruit a couru que le gouvernement 
songerait à une diminution ou une suspen-
sion provisoire des droits de douanes sur les 
blés. Il estime qu'une mesure semblable ne 
pourrait être prise que dans un cas grave et 
si la situation devenait critique. Elle ne se-
rait donc nullement justifiée, selon lui, par 
les circonstances présentes et n'aurait d'au-
tres conséquences que de favoriser la spécu-
lation et la constitution en France de stocks 
de blés étrangers, stocks qui pèseraient lour-
dement sur les cours de la prochaine récolte. 

Il est donc certain que le gouvernement 
qui se refuse à prendre l'initiative de la di-
minution ou de la suspension temporaire du 
droit, combattra toute proposition émanant 
de l'initiative parlementaire et tendaat au 
même objet. 

Le roi Christian à Paris 
Le roi Christian IX, après sa cure à 

Wiesbade, au mois de juin, ira à Paris 
pour rendre à M Loubet la visite qu'il en 
a reçue à Copenhague, lors dd retour du 
président de la République de son voyage 
à Saint-Pétersbourg. Ce n'est que plus 
tard, en rentrant à Copenhague, qu'il fera 
probablement une visite à l'empereur Guil-
laume II. On espère que, malgré son grand 
âge (Christian IX a 85 ans), le roi, grâce 
à sa robuste vieillesse, supportera les fati-
gues d'un pareil déplacement. 

Au Pôle Sud 
Le docteur Jean Charcot prépare en ce 

moment une expédition au pôle Sud. Il 
caresse l'espoir de retrouver la mission 

| Nordeusriold, dont on se rappelle la décla-j ration : « Si l'on est sans nouvelles de nous 
dans ies derniers jours d'avril 1903, c'est 

! que nous serons en péril. » M. Charcot 
estime que le baleinier qui porte l'explora-
teur suédois est pris dans les glaces, dans 
les parages du détroit de Gerlache. Il espère 
obtenir le concours de l'ambassade de Suè-
de et Norwège pour couvrir une partie des 
frais nécessaires à l'expédition. Pour le 
surplus, M. Charcot compte sur les sous-
criptions volontaires du pays. 

Les impressions d'un suicidé 
M. Concarmont, riche propriétaire de la 

Varenne-Saint-Hilaire, âgé de trente-sept 
ans, qu'ane affection de poitrine incurable 
avait déterminé au suicide, ne voulut point 
que ses impressions aux approches de la 
mort fassent perdues pour la postérité, et 
il les a notées exactement après avoir allu-
mé un réchaud de charbon de bois dans son 
bureau. 

Voici cette pag« de funèbre observation : 
« Dix heures un quart. — Il me semble 

que la mort sera douce, tant j'ai souffert 
jusqu'à ce jour et j'ai tout le temps de son-
ger aux miens. 

» Dix heures et demie. — J'éprouve un 
véritable bonheur à allumer une cigarette 
— la dernière — ah ! qu'elle me semble 
agréable! 
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i> Onze heures moins le quart.— J'éprou-
ve le besoin le retirer ma cravate, la gorge 
me brûle. 

« Onze heures. — Je respire difficilement 
» Onze heures et demie. — J'étouffe ; je 

meurs ! a 

Ce dernier mot est presque illisible. Les 
lettres sont enchevêtrées les unes dans les 
autres. C'est le moment où l'agonie va com-
mencer. 

Tirage d'obligations 
Ville de Paris 1876 

Le numéro 114.321 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 190.403 gagne 10.000 fr. 
Le numéro 231.070 gagne 5.000 fr. 
Dix numéros gagnent chacun 1.000 fr. 

CHRONIQUE LOCALE 
Les périodes des territoriaux 

Le ministre de la guerre a donné des 
ordres pour qu'au cours de l'année 1903, 
les demandes d'ajournement formées par 
les hommes de l'armée territoriale, appelés 
pour une période d'instruction, soient ac-
cueillies dans une très large mesure. 

€AHOft§ 

LES ELECTIONS DE LIMOGNE 
Le canton de Limogne, ce boulevard catho-

lique, après s'être vu imposer un à un des re-
présentants qu'il n'aurait pas voulu... 

C'est M. Maratuech qui dit cela, mais 
croyez-le bien, parce que dépité de n'avoir 
pas eu un candidat à soutenir, un candidat 
qni aurait acheté et fait répandre des Quer-
cinois durant la période électorale dans le 
canton de Limogne. 

Limogne, un boulevard catholique ? C'est 
peut-être possible, car les cléricaux y sont 
encore très nombreux ; mais le résultat des 
deux dernières élections cantonales n'est-il 
pas probant ? 

Les électeurs du canton de Limogne ne 
sont plus effrayés de l'épithète de « répu-
blicain » : peu à peu ils se débarrassent du 
joug clérical, et quoi qu'en dise M Mara-
tuech, les nationalistes sont aussi finis dans 
ce canton que partout ailleurs. 

L. B. 

Conférence anarchiste 
Sous cette rubrique, M. l'abbé Magne 

raconte, dans la Défense du 10 mai, les 
incidents qui se produisirent au groupe 
d'études la Solidarité, quand fut proposée 
la conférence Girault. 

M. Magne affirme que parmi les parti-
sans de cette conférence se trouvaient MM 
Mazure et Muxart. M. Magne fait erreur, 
volontairement peut-être, afin de nuire à 
ces deux fonctionnaires. M.VI. Mazure et 
Muxart ont, les premiers, protesté contre 
la proposition de M. Fournié, et, en même 
temps que Marmiesse, plusieurs autres 
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— Paris ? j'y renonce. 
A ce mot, Chavagnas eut un de ses sourires 

narquois qui lui étaient particuliers. Il regar-
da Pierre en homme qui devine le fin fond des 
secrets. 

— Alors c'est donc fait ? Il y a anguille 
sous roche, reprit-il. Eh bien, mon cher, mes 
nouveaux compliments. 

— A quel propos ? 
— Ah ! dit en riant le notaire, inutile main-

tenant de barguiner. J'en sais long. Ma-
dame Rémondi qui est la forte tête de la Tour, 
est folle de vous. Je viens d'avoir avec elle un 
sérieux entretien au sujet d'une jeune per-
sonne. Gaillard, vous avez fait des voies ! car 
il parait que la jeune Glaire a déjà le cœur 
tout plein de rêves ... Bref, le père aussi vous 
adore, et pour ne pas aller par quatre chemins, 
il me reste à vous dire que je suis formelle-
ment chargé de vous encourager dans une de-
mande que votre timidité bien naturelle re-
tient. 

Pierre avait écouté sans sourciller. 
— Moucher Chavagnas répliqua-t-il d'un 

Reproduction interdite aux journaux qui n'out pas 
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camarades et moi, se sont retirés du groupe 
la Solidarité. 

M. Magne connaissait pourtant tous ces 
renseignements... Fera-t-il une rectifica-
tion ? 

L. B. 

Décoration ottomane 
Le Sultan a décerné l'ordre de l'Osmanié 

de 3e classe à notre compatriote, M. de 
Monzie, sous-chef de cabinet du ministre 
de l'instruction publique". 

Jeunesse royaliste 
Nous apprenons de source certaine que 

ce soir à 8 h. 1/2, dans un local religieux, 
— à la cathédrale dit-on, — doit avoir lieu 
une réunion de jeunes gens qui seraient 
invités à se constituer en comité de la Jeu-
nesse royaliste 

L'œillet blanc à la boutonnière est de 
rigueur pour assister à cette réunion. 

Bourses d'enseignement primaire supérieur 
Lundi ont eu lieu dans une des salles du 

Collège des filles les examens des bourses 
d'enseignement primaire supérieur, pour 
les jeunes filles. 

Ont été admises : 
Mlles Cadiergues, Cassan, Delrieu, 

Gisbert, Grégoire, Laparra. 

Groupe d'Etudes sociales « Travail » 
Les membres du groupe « Travail » 

sont priés d'assister à la réunion qui aura 
lieu demain mercredi, à 8 h. 1/2 du soir, 
à la mairie. 

Ordre du jour : 
1° Admissions ; 
2° Lectures : Suite des Entretiens socia-

listes de M. Deslinières ; les monopoles; 
3° Proposition du secrétaire du groupe 

d'études sociales de Puy-l'Evêque. 
. Le secrétaire général, 

Léon MARMIESSE. 

Fausses pièces de 5 francs 
Le bruit court qu'il circule en ce moment 

des fausses pièces de 5 francs à l'effigie 
de Victor Emmanuel et au millésime de 
1871. 

Ces pièces, frappées au titre des pièces 
d'argent, sont assez difficiles à reconnaître 
car elles sont faites en balancier. On relève 
cependant une bavure à la lettre U du mot 
Emmanuel. 

Arrond ssemeni de Cahors 

SAINT-GÉRY. — Huissier. — Par décret 
ministériel, M Bladariet est nommé huis-
sier à St Géry, en remplacement de M. 
Verdy. 

COURS. — Le temps. — Les semailles 
du printemps se font très difficilement, 
car les pluies et la grêle survenues les 

ton quisemblait couper court à toute insistance, 
tranchons donc une bonne fois cette question 
qui parait laisser subsister un malentendu en-
tre nous. Je suis allé à la Tour, j'y re-
tournerai encore, en voisin, à la condition 
qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions. 
Mademoiselle Rémondi est peut-être une jeu-
ne fille charmante, mais elle ne me plaît pas. 
Jamais, entendez-vous bien, jamais je ne l'é-
pouserai. 

A cette déclaration si nette, Chavagnas res-
ta comme abasourdi. Il était facile de com-
prendre que la résolution de Pierre n'était 
pas une de ces volontés qu'on ébranle ou 
qu'on peut fléchir. Le notaire dut se résigner. 

— Un million ! soupira t-il. 
— Allons donc ! reprit le jeune homme en 

souriant, ne venons-nous pas de découvrir 
une mine à exploiter ? 

Le notaire resta jusqu'au lendemain. Très 
pratique en affaire, même en ce qui concer-
nait les rendements agricoles, Chavagnas 
était de bon conseil, et son dévouement dou-
blait encore son habileté. Pierre avaj£ hâte 
de se jeter dans ce travail, espérant sans dou-
te qu'il s'y guérirait de ses souvenirs. Durant 
la soirée, on régla les questions les plus pres-
santes. 

De l'avis ae Chavagnas, Massol était peut-
être un peu vieux pour une telle entreprise. 
Mais il avait un fils, ingénieur distingué,qu'il 
s'adjoindrait. Quant aux fonds, on en trouve-
rait plus qu'il en faudrait. Enfin le séjour dé 
Pierre en Camargue devait se prolonger. Et 
la vente de Romaz étant indispensable à la li-

huit et dix du présent mois compromettent 
beaucoup les récoltes. 

La vigne a été fortement éprouvée par 
la, gelée et la grêle. Si ce temps continue, 
les récoltes seront très médiocres. 

LE BOULVÉ. — Orage. — Un orage 
d'une violence inouïe accompagné de grêle 
s'est abattu sur notre commune et les en-
virons où il a fait de grands ravages, no-
tamment à la vigne ; les autres récoltes 
n'ont pas grand mal. 

POMARÈDE. — Adjudication. — M. 
Belmont Dieudonnè, de la commune de Bé-
layeaété déclaré adjudicataire des travaux 
de construction du chemin vicinal ordinaire 
N° 6, dePomarède aus Junies. 

GINDOU. — Vol. — Dans la nuit du 9 au 
10 mai, un vol a été commis au préjudice de 
M. Curaux propriétaire àLapounelle, com-
mune de Gîndou. 

Dans une boîte contenant divers bijoux 
évalués 500 francs, le voleur s'est contenté de 
prendre une montre en argent, pour son usa-
ge personnel. 

Ce voleur qui ne tardera pas à être arrêté, 
bien que très scrupuleux, est activement 
recherché par nos excellents gendarmes. 

Arrondissement de Figeae 

FIGEAC. — Tribunal correctionnel. — 
Audience du 9mai. 

Cinq affaires sont appelées. 
— Le jeune Firmin Alcouffe, âgé de 17 

ans, de Montet-et-Bouxal, dont nous avons 
déjà relaté l'arrestation, comparaît sous 
l'inculpation de vol. Le tribunal le con-
damne à cinq mois d'emprisonnement. 

— Joseph Galtié, àgè de 32 ans, de 
Figeae, poursuivi pour grivèlerie, est con-
damné à quinze jours d'emprisonnement. 

—- Pierre Lajunie, âgé de 40 ans chif-
fonnier à Vayrac, inculpé de coups et bles-
sures, est condamné à six jours d'empri-
sonnement. 

— Antoine Soulhol, âgé de 40 ans, de 
Cahors, inculpé de vol, est condamné à 
quatre mois d'emprisonnement, et bénéfi-
cie de la loi de sursis. 

— Jean Andrieu, âgé de 52 ans, de 
Bretenoux, poursuivi pour coups et blessu-
res, est condamné à 100 francs d'amende 
et bénéficie de la loi de sursis. 

Vol. — La veuve Fages, propriétaire au 
causse de Saint-Denis, commune de Lissac 
n'a pas de veine. Cette malheureuse vendit 
une chèvre à la dernière foire d'Assier et 
un pick-pocket lui vola son porte-monnaie 
qui contenait le produit de la vente. 

Ces jours derniers, elle avait vendu deux 
chevreaux, et dans la soirée de jeudi, un 
malfaiteur encore inconnu pénétra dans 
son logis, par effraction et escalade, et 
s'empara de la petite somme qu'elle avait 
placée dans le tiroir d'une armoire. 

Plainte a été portée. 

quidation des intérêts des deux frères, le no-
taire se chargea d'obtenir de Rémondi une 
année de répit pour l'entrée en jouissance. 
D'ici là, Pier;e aurait le temps de se bâtir un 
logement dans le nouveau mas. 

Le lendemain matin, avant de regagner Ar-
les Chavagnas voulut, aller visiter le Grand-
Palun. Montés sur de solides chevaux de Ca-
margue, ils s'acheminèrent par les marais 
sous la conduite d'un guardian, Quand ils 
eurent atteint le Valcarès, ils s'arrêtèrent 
pour embrasser l'immense étendue désolée. 

— Mon Dieu ! une telle transformation est-
elle possible murmura Pierre, presque effrayé 
de la tâche qu'il allait entreprendre. 

— C'était ainsi dans la haute Camargue, ré-
pliqua le notaire, et vous avez vu leurs bes-
tiaux. 

Chavagnas laissa Pierre plein d'espoir et de 
confiance. Un intérêt nouveau entrait dans 
sa vie. Avec cette fougue de jeunesse qui se 
prend si vite aux choses d'imagination et de 
cœur, immédiatement il eut voulu se mettre 
à l'œuvre. La pensée surtout qu'il avait trou-
vé le moyen de se relever fièrement aux yeux 
d'Albine le jetait dans une fièvre d'enthou-
siasme et d'orgueil. Il allait enfin se venger 
de tant de dédains. 

VIII 
Ainsi que l'avait promis le notaire, deux 

jours plus tard, les Massol, père et fils, surve-
naient, munis des documents qui se ratta-
chaient au grand projet d'Elie Bodiu. Quoi-
que l'affaire eût été étudiée à fond il fallait 
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Combattants 1870-71. — Une réunion dç, 
membres de cette société a eu lieu diman-
che à l'hôtel de ville, sous la présidence de 
M. le vicomte du Pouget. Un grand nombre 
de membres forains y ont assisté et se sont 
fait inscrire. La réunion s'est terminée par 
la remise des livrets. Noos ne saurions trop 
engager les intéressés à adresser leurs adhé-
sions sans retard à M. Verdier, limonadier 
secrétaire. 

Vol audacieux. — Dans la nuit de 
dimanche à lundi un malfaiteur encore in-
connu, mais qui est activement recherché 
par la police, s'est introduit, on ne sait trop 
comment, dans un hangar sis aux Corde-
liers appartenant à M. Lajugie, liquoriste, 
dans lequel est installé l'atelier de M. Four-
tic, mécanicien, et s'est emparé d'une mo-
tocyclette d'une valeur de 450 fr. 

LATRONQUIÈRE. — Congrégation. — 
M. le commis'saire de police de Figeae s'est 
rendu samedi à Sénaillac, à l'effet decons-
tater si les frères de St-Gabriel s'étaient 
conformés à la notification exigée par la 
loi. 

L'établissement a été fermé et les frères 
se sont dispersés. Le directeur, seul, réside 
dans la commune. 

SAI^T-CÉRÉ. — Comité du tramway. — 
Samedi soir a eu lieu, à la salle de la mai-
rie, la réunion du comité du tramway. 

La réunion étant publique, une foule 
d'électeurs, signataires du pétitionnernent 
adressé au Conseil général, y assistaient. 

M. A. Faure, secrétaire, donne lecture 
des rapports de M. Vival, député, à la 
Commission des travaux publics et au 
Conseil général, à la suite desquels l'As-
semblée départementale vota les sommes 
nécessaires à la construction de la ligne 
projetée de Saint-Céré à Bretenoux. 11 fait 
également connaître le vœu émis par la 
Chambre dé Commerce de Cahors sur la 
proposition de M. Autesserre. 

Il est donné ensuite lecture d'une lettre 
du concessionnaire, dans laquelle M. La-
val expose son intention de commencer les 
travaux avant même la signature du décret 
ministériel : de nombreux précédents l'y 
autorisent. Il va créer une Société, ne com-
portant aucun apport, au capital de 
350.000 francs, divisé en sept cents ac-
tions de 500 fr. 

La Société émettra, plus tard, des obli-
gations à 4,50 0/o pour compléter SJM 
capital. 

Le concessionnaire fait appel au con-
cours de M le Maire pour faire partie du 
Conseil d'administration. 

Avant de se séparer, l'assemblée vote 
l'ordre du jour suivant : 

« Les membres du comité du tramway 
et les électeurs signataires du pétitionne-
rnent, au nombre de cinq cents, réunis en 
assemblée générale, après avoir entendu le 
rapport de leurs délégués à Cahors et le 
rapport de M. Vival au Conseil général, 
chargent le bureau du comité de transmet-
tre à M. Vival leurs remerciements et l'ex-

l'examiner à nouveau, en dépit de l'impatience 
de Pierre, qui traitait de lenteurs ces prélimi-
naires obligés de la mise en œuvre. Tout en 
acceptant la direction de l'entreprise, l'ingé-
gnieur comptait se décharger sur son fils de 
la conduite des travaux. Pierre agréa volon-
tiers cet arrangement. Le jeune homme 
l'avait séduit à première vue. Les choses 
ainsi décidées, le surlendemain le vieux 
Massol, après une tournée générale et quel-* 
quesinstructions, regagna Arles. 

Enfin Pierre put dépenser l'ardeur qui le 
dévorait. Feuilletant les paperasses, compa-
rant les plans, relevant les calculs, il se fai-
sait tout expliquer. Son ignorance avait be-
soin d'une longue initiation U s'irrilait de ne 
rien comprendre à ces termes techniques, de 
pouvoir à peine suivre les démonstrations les 
plus élémentaires. Une partie des journées se 
passait avec le jeune Massol, sur la laade à 
lever des croquis. En perspective, tous deux 
voyaient déjà la plaine se transformer, Se 
peupler. 

Sur ces entrefaites, un matin, Pierre se ren-
dait au Valcarès, quand, à mi-chemin, il ren-
contra Misé Féréol. U affecta de détourner la 
tète, malgré l'émotion qui l'étreignait. Elle 
s'arrêta, et, sans un moi: lui tendit la main-
Il ne la prit pas. Elle eut uu regard d'ètonne-
ment presque douloureux, et avec un sourire 
doux et triste, d'un ton embarrassé : 

— J'ai entendu dire que vous vouliez conti-
nuer les travaux abandonnés, dit-elle. 

(A suivre) Jacques VINCENT 
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pression de leur reconnaissance pour 
l'énergie avec laquelle il a défendu à l'As-
semblée départementale les intérêts de St-
Céré et de Bretenoux. 

« L'assemblée associe à ses remercie-
ments MM. Murât et Boyer, conseillers 
généraux, pour le zèle qu'ils ont mis à 
seconder les efforts du député de Figeae, 
et M L. Autesserre pour l'initiative qu'il a 
bien voulu prendre du vœu émis par la 
Chambre de Commerce de Cahors. » 

LISSAC. — Chute mortelle. — Samedi 
dernier, le jeune Louis Herbouse, âgé de 
5 ans, était occupé à faire paître une chè-
vre sur un monticule. Cet enfant perdit 
l'équilibre et fut précipité en bas du rocher. 
Dans cette chute, le malheureux a eu le 
crâne fracturé et n'a pas tardé à expirer. 

LACAPELLE-MARIVA1 — Foire. — Voi-
ci les cours pratiqués à notre très impor-
tante foire de vendredi 8 mai : 

Au foirai. — Reprise très sensible sur 
les bœufs et vaches de toute catégorie ; les 
bourrets d'Auvergne ont été rapidement en-
levés, à des prix très rémunérateurs ; les 
veaux destinés à la boucherie, en baisse 
sur les marchés antérieurs, se sont vendus 
de 75 à 85 francs les 100 kilos ; les cochons 
maigres, de 30 à 50 francs pièce selon gros-
seur ; les cochons de lait, de 15 à25fr. 

Place/lu Fort. — Les pommes de terre 
ordinaires de 4 fr. 50 à 5 fr. l'hectolitre ; 
les jaunes de 7 à 7 francs 50 ; les jeunes 
oies pour l'élevage, de 1 fr. 50 à 1 fr. 75 
pièce. 

Halle aux grains. —Blé, de 19 fr. à 21 
francs l'hectolitre ; seigle, de 13 à 14 
fr. ; blé noir, de 12 à 13 fr. ; maïs, de 14 
à 15 fr. ; avoine, de 7 à 7 francs 50, le 
tout l'hectolitre. 

Marché à la volaille. — Volailles vieilles, 
de 1 fr. 30 à 1 fr. 50 ; poulets de grains, 
de 2 à 2 fr. 40 ; canards, de 1 fr. 20 à 1 fr. 
30 ; lapins privés, de 0 fr. 70 à 0 fr. 80, 
le tout le kilo ; œufs, de 55 à 60 c la dou-
zaine ; beurre, de lfr. 80 à 2 francs le kilo. 

Arrondissement de Gourdon 

G0URD0N. —Cambrioleurs. — Ces jours 
derniers, pendant que les époux Favius, 
propriétaires cultivateurs à Soucirac, canton 
de Saint-Germain, étaient occupés aux tra-
vaux des champs, des malfaiteurs se sont 
introduits dans leur maison d'habitation en 
escaladant un mur et fracturant une fenêtre 
«tont dérobé divers effets d'habillement et 
autres menus objets. 

Les auteurs de ce vol audacieux, qui dé-
note que les auteurs connaissent parfaite-
ment les habitudes delà maison, sont in-
connus. 

Une enquête a été ouverte par la gendar-
merie de Frayssinet. 

LAMOTHE-FÉNELON — Dimanche der-
nier la section de la Ligue des Droits de 

| l'Homme de Lamothe-Fènelon, s'estrèunie 
e^i séance générale à 7 h. 30 du soir. Tous 
les membres étaient présents. 

M. le Président a rendu compte des tra-
vaux effectués par la commission depuis le 
1er janvier ; lecture a été donnée par Je se-
crétaire de demandes faites à MM. le Pré-
fet et l'Inspecteur d'Académie, dans le but 
d'obtenir un groupe scolaire à Lamothe-
Fénelon, de la réponse reçue à ce sujet de 
M. le Préfet ainsi que des différents vœux 
envoyés à Monsieur le Ministre de l'Inté-
rieur, notamment celui relatif au départ 
des sœurs. 

Tous les adhérents ont été unanimes à 
féliciter M. le président et les membres de 
la commission de l'initiative avec laquelle 
ils dirigent la section ; ils les ont vivement 
engagés à persister auprès de M. le Préfet 
pour l'obtention du groupe scolaire, si né-
cessaire dans la commune, car personne 
n'ignore l'état de vétusté des locaux actuels 
et ils ont protesté énergiquement contre 
les agissements des Conseillers municipaux 

(réactionnaires, en majorité au Conseil, 
dont le vote a été dernièrement contre ce 
projet. 

Il a été procédé ensuite à l'élection des 
membres sortants du Comité central et à la 
désignation d'un délégué pour assister aux 
réunions des 28 et 29 mai et à l'assemblée 
générale du 30. 

Le citoyen Combrouze a été désigné à 
cet effet. 

Avec un talent qu'on ne lui connaissait pas 
encore, M. Combrouze a remercié ses col-
lègues de la confiance qu'ils venaient de 
lui donner et leur, a promis de représenter 
la section dignement. 

Par la même occasion, la section a inau-
guré une salle de lecture, située à Lamo-
the basse, maison Richeyrolles, qui servi-
ra également de salle de réunion. Cette 
salle de lecture qui est confortablement 
aménagée, est ouverte tous les jours jus-
qu'à neuf heures du soir. Les membres de 
la Ligue seuls, y ont accès ; ces derniers 
ont à leur disposition tout ce qui leur est 
nécessaire pour s'instruire : journaux, bro-
chures politiques, journal officiel de la Li-
gue, journaux d'agriculture, illustrés, pa-
pier à lettre pour leur correspondance, 
etc. A la fin de la séance, un lunch a été 
servi par MM. Chantelouve et Lacombe 
Clément ; un toast a été porté au Président 
de la République, à la prospérité de la Li-
gue des droits de l'Homme et de la Répu-
blique. 

La séance a été levée à onze heures du 
soir, aux cris de vive la République démo-
cratique et sociale. 

Un membre de la Ligue. 

i 1882, soumis à la présentation du livret 
militaire le 15 mai, qui désirent assister au 
banquet de la classe sont priés de se faire 
inscrire chez M. R. Fumât. 

Les sections de Lanzacet de Cieurac sont 
particulièrement invitées. 

— Accident. — Le nommé Réaux, habi-
tant à Ssint-Sozy, a fait une chute de voi-
ture dans laquelle il s'est décollé une oreille. 

SOUILLAC—■ Orage. — Samedi, vers onze 
heures du matin, un violent orage, mêlé de 
grêle, s'est déchaîné sur notre contrée et a 
causé quelques dommagesaux pousses ,enco -
re tendres, de nos arbres fruitiers et de nos 

SOUILLAC. — Cercle. — Un nouveau 
cercle républicain est en voie de formation. 
Une réunion préparatoire a déjà eu lieu à 
l'hôtel de ville et une seconde se tiendra 
très prochainemeat pour arrêter les gran-
des lignes da projet. 

Banquet. — Les inscrits de la classe j 

PAYRAC. — Orage. — Un violent orage, 
accompagné de grê'e, a détruit en entier les 
récoltes de notre région. Nos vignobles, qui 
avaient échappé à la ge ée, sont maintenant 
complètement perdus. 

Les cultivateurs sont dans la conster-
nation. 

MARTEL. — Orage. — Un orage de pluie 
et de grêle s'est abattu dans notre contrée sa-
medi, vers midi et a duré environ un quart 
d'heure. Les vigne? ont beaucoup souffert, 
surtout daus la commune de Creysse. 

Cette grêle suivant de près les gelées, jette 
nos cultivateurs dans la consternation. 
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VAYRAC — La grêle. - Samedi 9 mai, 
-un épouvantable orage de grêle s'est abattu 
à midi sur Vayrac et les communes environ-
nantes. 

En un clin d'œil, tout a été ravagé. Le 
jardinage et les arbres à fruits sont hàchés. 

Les vignes ont énormément souffert et, 
en certains endroits, la récolte est entière- f 
ment détruite. 

En un mot, tout ce qu'avait épargné la 
gelée a été détruit par la grêle. La conster-
nation est générale. 

Le marché a été un peu plus animé que ces 
jours derniers et les cours assez discutés, sur-
tout sur notre 3 0/0, qui a repris et reperdu 
le cours de 98. Quant à l'ensemble des valeurs, 
elles sont plutôt bien tenues, sauf les mines 
qui ont sensiblement baissé Le 3 0/0 qui clô-
turait samedi à 97 87, a débuté à 97.95, s'est 
élevé à 98.05 pour revenir à 97.92, dernier 
cours. 

Le Crédit Foncier se traite à 688 ; le Crédit 
Lyonnais à 1075. Les autres sociétés de crédit 
n'ont inscrit aucun cours à terme. 

Parmi les chemins,le Lyon reprend à 1407, 
le Midi à 1165, le Nord à 1825 et l'Orléans à 
1490. 

Le Suez a passé ée 3847 â 3858. 
L'Extérieure s'avance à 87.85 ; l'Italien à 

103.65 ; le Portugais à 32.07 ; le Turc D cote 
29.80 et la Banque Ottomane à 597. 

Au comptant, les obligations 5 0/0 du che-
min de fer Victoria Minas, sont fermement te-
nues à 371.50 et 372. 

Monsieur BOURGET 
MÉCANICIEN-DENTISTE 

Prévient le public qu'il continue, comme 
parle passé, à gérer son Cabinet lui-même 

9, rue du Lycée. 

MARCHÉS 
La Villette 

ESPÈCES 
d. 

BESTIAUX. 
AMENÉS. VENDUS 

PRIX 

EXTREMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs. 

1378 
S40 
184 

1837 
12378 
4664 

1188 
490 
174 

1338 
12530 
4664 

1.14 à 1.30 
1 04 à 1.48 
1.04 à 1 30 
•1.50 à 2 08 
1.70 à 2.24 
1.14 à 1.48 

Bordeaux. 

ESPÈCES 
de 

BESTIAUX 
AMENÉS VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Moutons. 
Porcs. 

162 
11 

723 
1192 

147 
8 

597 
1139 

1.20 à 1.50 
1.00 à 1.30 
1.70 à 2.00 
1.05 à 1.20 

Ancien cabinet dentaire 

'75, BOULEVARD GAMBETTA 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations *lous les jours de 9 h. à 5 h. 

r Monsieur le Siredeur 
du 

Monde Moderne 
122, rue Réaumur, Paris 

Veuillez envoyer un numéro complet et 
gratuit à J'adresse ci-dessous : 

A déaouper et à envoyer, en joignant O fr. 25 
| en timbres-poste, pour les frais d'expédition et de 
1 port. 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmosphérique 

*" —^——"■" . ~- réduite 
- mauma m.nima au nile.„ de la mer Temp, 

lODim. + 16.5 + 11.5 759 Couv 
11 Lundi 4-14 + 12 761 Pluis 
12 Mardi + 16.5 + 11 759.5 Pluie 

Altitude moyenne de Cahere 
(Lycée), 128 mètres au-dsssai 
du niveau delà mer. 

Temps probable Variable. 
Dr HERBKAO. 

Nous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plus 
tôt du montant de leur abonnement par 
un mandat sur la poste.. 
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MADEMOISELLE 

ONTE-CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Traduit de l'anglais par CH.-BKRNARD DER0SNE) 

DEUXIÈME PARTIE 

ALTESSE 

XVI 

Sous le chêne du roi 

Peut-être était-ce en raison du charme de 
la société de cet aimable couple que plusieurs 
officiers de la garnison de Castleford et que 
Plusieurs jeunes et sémillants gentilhommes 
campagnards fréquentaient leur demeure, ou 
Peut-être, mais c'est un secret, ces fréquenta-
tions étaient-elles simplement dûesaux parties 
de lansquenet et d'écarté auxquelles on pouvait 
»e livrer chez eux depuis la tombée de la nuit 
Jusqu'au lever de l'aurore. 

Des lumières brûlaient en effet, pendant 
t°utes les longues nuits d'hiver ou les courtes 
nuits d'été, derrière les persiennes fermées de 
la Maison qu'habitait Gunther; des hommes 
au visage pâle restaient silencieusement assis 
Jusqu'à l'heure où les premiers rayons du soleil 

^•production interdite aux journaux n'ayant pas de 
ir»i» avec l'Agence Havas. 

venaient y pénétrer, et la chute des cartes sur 
la table ou des dés ahoqués entre eux dans le 
cornet étaient les seules choses qui en trou-
blassent le silence. 

Des sommes considérables y servaient d'en-
jeu, de petites fortunes s'y gagnaient, s'y per-
daient, et l'on en voyait sortir, au crépuscule 
du matin, des hommes à l'œil hagard et le front 
couvert d'une sueur froide, tandis que d'au-
tres, joyeux et radieux, regagnaient leurs 
demeures plus riches de quelques milliers de 
livres. 

La police de Caatlefort avait l'œil sur cette 
retraite pacifique etécartée et sur le charmant 
couple des Gunther, mais elle n'y avait point 
encore opéré de descente. 

La passion du jeu avait toujours été à 
l'état latent dans le sang de Dangerfield. 

Quand sir Richard était pauvre, il satisfai-
sait cette passion en achetant continuellement 
des billets de loterie ; aux jours de sa pros-
périté il l'avait satisfaite en s'asseyant à la 
table de jeu. 

La chasse aux insectes était sa toquade ! 
mais le jeu était sa passion. 

Comme il habitait, à Scarswood, une aile 
séparée de celle où résidait sa femme, Lady 
Dangerfield ne savait rien des sommes qu'il 
allait gagner ou perdre chez les Gunther. 

Tout le monde, à l'exception du valet d'écu-
rie, qui veillait pour l'attendre et penser son \ 
cheval quand il rentrait, et dont le silen- > 
ce et les services étaient largement payés, s 
nul ne savait à quelles heures étranges il ren- ! 
trait chez lui. j 

En général, les pertes de sir Richard balan-
çaient ses gains ; il aimait beaucoup le jeu 
des dés, et il était le plus habile joueur de la 
maison Gunther. 

La nuit donc qui suivit l'aventure de Mlle 
Hêrncastle, sir Richard revenait gaiement 
achevai dans la direction de Scarswood, aune 
heure beaucoup moins tardive que de coutu-
me, chargé de six mille livres, qu'il venait de 
gagner. 

Il était de très bonne humeur. 
La nuit était belle et deux fois aussi belle 

que le jour. La plaine était 'absolument soli-
taire, mais dans la joie qu'il éprouvait, toute 
la crainte que sir Richard avait habituelle-
ment des revenants s'était évanouie ; il ne 
pensait plus aux esprits noirs ou blancs, bleus 
ou gris, et s'essayait à siffler un air, piquant 
doucement sa monture. 

Les horloges de Castleford, qu'on entendait 
distinctement tinter dans le silence de la nuit, 
sonnaient minuit au moment où le baronnet 
entrait dans son domaine et montait l'avenue. 

Tout-à-coup son cheval fit un écart si brus-
que qu'il le désarçonna presque. 

Sir Richard était arrivé au pied d'un grand 
chêne qu'on appelait le chêne du Roi, parce 
que, d'après la légende, le jeune prétendant 
poursuivi par ses ennemis, avait trouvé un 
refuge dans ses branches. 

L'ombre qu'il projetait s'étendait tout au-
tour de lui, à quelques mètres, et voilà qu'une 
figure, une figure nàle, entourée de cheveux 
flottants et regardant le ciel étoilé, avait émer-
gé de cette ombre. 

Toute vêtue de blanc, comme le sont les 
spectres, elle s'était avancée lentement, sans 
bruit, et s'était arrêtée droit au milieu du 
chemin. 

La lumière brillante et froide de la lune 
l'éclairait en pleine face, et, sir Richard re-
connut Catherine Dangerfield ... la morte ! 

C'était elle ; il n'y avait pas en douter. Qui 
donc aurait pu la reconnaître mieux que lui ? 

Elle était là, telle qu'il avait l'habitude de 
la voir jadis avec sa robe blanche et les che-
veux épars. 

Il s'arrêta un instant, glacé par une hor-
reur tellement profonde, qu'il lui était impos-
sible de prononcer un seul mot ou même de 
pousser un seul cri. 

Puis le cheval, effrayé, fit un nouvel écart 
et un cri effrayant retentit dans le silence de 
la nuit, un cri tel qu'il était impossible de 
l'oublier après l'avoir entendu une seule fois. 

Alors le cheval se précipita en avant dans 
une course folle, et le bruit d'un corps qui 
tombe lourdement vint troubler de nou-
veau les échos d'alentour. 

Le valet d'écurie, à demi-assoupi à son pos-
te, se précipita au-dehors ... deux ou trois 
chiens se mirent à aboyer dans leur chenil, le 
groom accourut au-devant du cheval et le 
saisit tout tremblant et effrayé. 

Il n'avait plus de cavalier ! 
A quelque distance, sir Richard gisait sur 

le gazon, la face contre terre et pareil à un 
cadavre. 

Nulle part ailleurs on ne vit rien de natu-
rel ou de surnaturel qui pût expliquer cet 
événement. 

(A suivre) 
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— AdolpheBrisson : Florise Bonheur (suite). — 
Charles Mérouvel : Le fils de Rose (suite). — 
Xavier de Montepin : La Demoiselle de Compa-
gnie (suite). —Variétés. — Petite correspon-
dance. 

LE MONDE ILLUSTRÉ, 13. quai Voltaire 
Paris, Sommaire du numéro 2406 du V mai, 
1903. 

Envoi gratis d'un numéro spécimen contra 
toute demande affranchie. 

VoyHge du roi d'Angleterre : Portait d'Edouard 
VII. — Son séjour en Italie. — Venant de Na-
ples il descend à la gare de Rom». — Passade du 
cortège place HesTermini. — Arrêt du cortège se 
rendant au Quirinal. — La prince Colonna pré-
gante les vœux de la Ville Eternelle. — Sortie 
du Vatican après la visite au Pape. 

A Paris : Arrivée du Roi. — L'Ambassade de-
vient Palais-Royal. — S?s origines. — Salle 
des fêtes. — Sir Edmnnd Mnnson. — Ses fils. — 
Caoinet de travail. — Les salons. — La salle du 
trône. — La sali* à manger. 

Edouard VII à l'Elysée : La Mission militaire. 
— Le cortège à Vincannes. — Descente de voi-
ture sur le terrain de la Revue. — Aspect gé-
néral des tribunes. — Le Roi et le Président 
partent pour rentrer à Paris. 

Arrivée à l'Hôtel de Ville : Journée de courses 
à Longchamp. — La tribune officielle. — Le Roi 
se rend dans la tribune du comité. — Ma-
dame de Benardalty. — Entrée de la rue de la 
Paix. —La Roi va à l'Eglise Anglicane. — M. 
Loubet accompagne Sa Majesté partant pour 
Cher-bourg. 

Le présidaut en Afrique : L'arc de triompha 
de Constantine. — Entrée à Sâlif. — Arrivée a 
Bône. — Dans le port de Tunis. — Le Président 
et le Bey. — A travers la ville. — Sortie du 
Bardo. — A la résidence. — Les élèves des 
écoles. — Le « Casablanca ». — Les forts de 
Bizerte. — Le tir à la Mer. — Escorte de spahis. 

A la Grande Chartreuse: L'Expulsion. — 
Groupe de manifastauts. — La père Chatel. — 
Bivouac des gardiens. — Les Pères franchissant 
le seuil du couvent. 

Art et curiosités. —Venise : Pose de la pre-
mière pierre du nouveau Campanile. 

Echecs par M. D. Janowski. 
Roman illustré : La Proie pour VOmbre, par 

M. Gérard de Beauregard. 
Le numéro 50 centimes 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Billets d'alier et retour de famille 

pour les vacances 
En vue de faciliter pendant les vacances 

de Pâques et les grandes vacances, les dépla-
cements dos familles dans les régions des-
servies par les réseaux d'Orléans et du 
Midi, la Compagnie d'Orléans d'accord avec 
la Compagnie des Chemins de fer du Midi, 
vient de soumettre à l'adminiitration supé-
rieure une proposition ayant pour objet 
d'émettre des billets aller et retour de famille 
comportant une réduction de 50 0/0 sur le 
double du prix des billets simples, pour 
chaque personne en sus de deux. 

Ces billets seraient délivrés au départ de 
toute gare ou station du réseau d'Orléans 
pour toute gare et pour certaines haltes du 

réseau du Midi, distantes d'au moins 125 j 
kilomètres de la gare de départ ou inverse- \ 
ment, savoir : 

1*. — Pourles vacances dePàqnes, du 
samedi, veille des Rameaux (4 avril), au i 
lundi de Pâques (13 avril) inclu». 

2*. — Pour les grandes vacances, du 15 I 
juillet inclus, an 1er octobre inclu», 

Excursions aux Stations thermales et 
balnéaires des Pyrénées et du Golfe 
de Gascogne. 
iroacbon, Biarritz, Lucbon, 

Salies-de-ISéarn, etc. 
Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et resour, avjc rédaction 
de 25 0/0 en 1" et de 20 O'O en 2e et 3e 

classes sur les pris calculés au tarif général 
d'après l'iiiuéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les staiious du ré 
««au de la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions thermales et balnéaires du réseau du Midi 
et notamment pour : 

Agde (le Grau), Alet, Amélie-les - Bains. Àr-
cacbou, Argelès-Gazost, Argelès-sur-Mer, Arles-
sor-Tecb, (La Preste), Arreao-Cadeac (Vielle-
Aure), Ax-les-Termes, Baguères-rie-B'gorro, 
Bagnères-de-Lucbon, Balaruc-les-Bams, Ba-
nyuls sur Mer, Barboian, Biarritz, Boalou-
Pertus (le), Cambo-les-Baiùs, Capvero, Gante-
rets, Collioure, Couiza-Moolazels (Rennes-lef-
Baios), Das, Espéraza (Campagne-les-Baios), 
Gamarde, Grenade-sur-l'Adour (Eugéme-les-
B*ios), Guélhary (halle), Gujan-iVIesiras, Heu-
daye, Labenne (Capbrelon), Labooheyre (Mi~ 
mizan), Luloqoe (Prechacq-les-Baios), Lama-
ou-les-Baius, Larons-Eaux Bounes (Eaux-
Chau ies), Leuca e (la-Frauqui), Lourdes, Loo-
res-Barbazao, Loz-Saiol-Sauveur (Barëges, 
Siint-Sauveur), Mangoac-Saiot-Béat (Lez, Val 
d'Aran), Nouvelle (la), Oloron-Saiule-Mane 
(Saint-Chrisiau), Pau, Pierrefiue-Nestalas, 
Port-Vendres, Prades (Molug). Qulllan (Gmo-
les, Garcaoïères, Escouloubre, Usson-les-Batns). 
Samt-Flour (Chaudesaigues), Sasut-Gaodens 
(Encausse, Gantiès), Saint-Girons (Audiuac, 
Aulus), Saint-Jean-de-Loz, Saléchan (Sainte-
Marie, Stradan), Salies-de Béam, Salies-du-
Salat, Ussal-les-Bains et Viliefraoche-de-Con-
fleui (le Vernet, Thuès, les Escaldas, Graùs-de-
Canaveilles). 

Durée de validité : 33 jouiv* tua co m-
pns les jours ée départ et d'arrivée. 

Avis 
Afin de permettre aux touristes ainsi 

qu'aux familles de s'installer sur une des 
Plages de Bretagne et de rayonner de là 
sur toutes les autres localités de cette ré-
gion si variée et si intéressante, la Compa-
gnie d'Orléans, d'accord avec celle de 
l'Ouest, vient de soumettre à l'Adminis-
tration Supérieure, une proposition ayant 
pour objet la délivrance au départ de toute 
gare, station ou halte des deux réseaux 
(lignes de banlieue du réseau de l'Ouest 
exceptées) d'abonnements individuels et de 
famille de lre et 2e classes, pour les Côtes 
Sud et Nord de Bretagne (gares des lignes 
du Croisic et de Guérande à Brest et de 
Brest à Granville par Lamballe, Dol et 
Folligny et des lignes d'embranchements 
vers la mer). 

Ces abonnements comportent, en outre 
du trajet d'aller et retour à ces Côtes, avec 
arrêts intermédiaires facultatifs, la faculté 
de circuler à volonté sur les lignes des Cô-
tes Sud et Nord de Bretagne. 

Ils seraient délivrés chaque année du 
Samedi veille des Rameaux au 31 octobre 
inclus et seraient valables 33 jours avec 
faculté de prolongation moyennant supplé-
ment. 

Le prix des cartes d'abonnement varie-
rait entre 75 fr. et 130 fr. suivant la classe 
et la distance, pour les parcours (aller et 
retour) n'excédant pas 1000 kilomètres en 
dehors des points de libre circulation. Au 
delà de 1000 kilomètres, le prix serait aug-
menté de 0 fr. 45 et 0 fr. 65 (en 2* et lre 

cl.) par fraction de 10 kilomètres en sus. 
Des réductions allant jusqu à 50 0/0 se-

raient consenties en faveur des membres 
d'une même famille. 

Billets d'abnonement «le famille pour 
les E'Iages de Bretagne 

En vue de faciliter les déplacements des 
familles sur les plages de la Brelagne, la 
Compagnie d'Orléans vient de soumettre à 
l'Administration supérieure une proposi-
tion ayant pour objet d'émettre des billets 
d'abonnement de famille de lre et de 2e clas-
se pour bains de mer et excursions sur les 
plages de Bretagne, comportant la faculté 
de circuler à volonté sur les lignes et sec-
tions de ligne qui relient ces plages entre 
elles, du Croisic et de Guérande à Château-
lin. 

Ces billets comporteraient la réduction 
ci-après, sur les prix pleins des billets in-
dividuels d'abonnement existant pour les 
mêmes plages. 

lre Carte — Prix plein du billet individuel 
2e Carte — Réduction de 10 0/0 sur le prix 

du billet individuel 
3° Carte — Réduction de 20 0/0. 
4« Carte — Réduction de 30 0/0 
5e Carte — Réduction de 40 0/0 
6° Carte — Réduction de 50 0/0 

et au-delâ. 
Ils seraient délivrés chaque année du sa-

medi veille des Rameaux au 31 octobre in-
clus et seraient valables 33 jours avec faci-
lité de prolongement moyennant supplé-
ment. 

Billets d'aller et retour collectifs de famille 
En vue de donner de nouvelles facilités 

pour les déplacements des personnes qoi voya-
gent en famille, la Compagnie d'Orléans 
vient de soumettre à l'homologation de l'Ad-
ministrationsupérieure une proposition ayant 
pour objet de délivrer pendant toute l'année 
aux familles composées d'au moms trois per-
sonnes des billets collectifs de toute gare à 
toute gare distante d'au moins 125 kilomè-. 
très. 

Les membres de la famille admis au béné-
fice de ces billets sont : les père, mère, en-
fant, grand-pére, grand-mère, beau-père, 
belle-mère, gendre, belle-fille, et les servir 
teurs de la famille. 

Les délais de validité sont les mêmes que 
ceux des billets d'aller et retour ordinaires. 

Les prix s'obtienneut ainsi : pour les trois 
premières personnes : prix des billets d'aller 
et retour ordinaires ; pour chaque personne 
en sus, à partir de la quatrième, réduction 

de 50 0/0 sur le prix des billets simple 
applicable aux trajets d'aller et retour. Cha-
cune do ces personnes supplémentaires béné. 
ficie ainsi, par rapport ao prix déjà réduis 
des billets d'aller et rptonr actuels, d'une 
nouvelle réduction de 25 0/0 en Isolasse et 
de 30 0/0 en 2e et 3e ciasses. 

Ces facilités applicables aux déplacements 
de courte durée, son», indépendantes de celles 
qui existent actuellement pour les vacances 
les bains de mer et les stations thermales; ces 
dernières sont elles-mêmes améliorées delà 
manière suivante : 

Les prix sont ramenés aux taux des nou-
veaux billets ci-dèsstjsj ce qui représente 
pour les trots premières personnes une réduc-
tion supplémentaire de 8,3 0/0 en 1" classe 
et de 3,3 0/0 en 2" et 3e classes. 

La durée de validité (33 joursou 30 jours) 
est étendue à 2 mois sans supplément et à 
3 mois avec supplément de 20 0/0. 

Ce-= nouvelles facilités données aux voya-
ges de familles seront certainement très 
appréciées. 

La Compagnie d'Orléans a organisé dans 
le grand hall de lagarede Paris-Quai-d'Oray 
une exposition permanente d'environ 1 600 
vues artistiques (peintures, eaux-fortes,litho-
graphies, photographies), représentant les 
sites, monuments et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

PUBLICATIONS 
éditées par les soins delà Compagnie d'Or-

léans et mises en vente dans ses gares. 
Le Livret-Guidb illustré de la Compagnie 

d'Orléans (Notices, Vues, Tarifs, Horaires) est 
mis en vente au prix de 30 centimes. 

1* a Paris dans les bureaux de quartier et 
dans les gares d'Austerlitz, du Pont St-Michel, 
d'Orsay, Luxembourg, Port-Royal et Denfert. 

2° en Province : dans les gares et principa-
les stations. 

| Les publications ci-après, éditées par les 
j soins de la Compagnie d'Orléans, sont mises 
| en vente dans toutes les bibliothèques de son 
; réseau au prix de 25 centimes : 
! LE CANTAL. — LE BERRY (au pays de 

George Sand. - DE LA LOIRE AU PYRE-
NEES. — LA BRETAGNE. — LA TOURAlNE, 
LES GORGES DU TARN. — POITOU-ANGOU-
MOIS. 
LA FRANCK EN CHEMIN DE FER (itinéraires géo-

graphiques 

1* DE PARIS à TOURS. 
2° DE TOURS à NANTES. 
3» DE NANTES à LANDERNAU, 

et embranchements. 
4° D'ORLÉANS à LIMOGES. 
5° DE LIMOGES à CLERMONT-

FERRAND, avec embranche-
ment de Laqueuille à la 
Bourboule et au Mont-Dore. 

6" DE St-DENIS-près-MARTEL à 
ARVANT, ligne du Oantal. 

DE TOURS A ANGOULÊME. 
D'ANGOULÊME A BORDEAUX. 

| Première! 
livraison» 

d'une 
collection 

qui 
sera 

continuée 

honnêtes 
et actifs 

sont demandés dans toutes les 
communes pour placement 
Huiles et Savons. Appointements 
120 fr. par mois et remise OU 
commissions très élevées. 

Ecr. à Théophile Berthon, 
à Salon (B.-du-R.). 

Le propriétaire gérant : A. COUESLAKT. 

CONGRÉGATION DES CLERCS 
DE SAINT VIATEUR 

•loge ment 
DO TRIBUNAL CIVIL DE LYON 

DU 2 AVRIL 1903 
Extrait des minutes du greffe du 

Tribunal civil de première ins-
tante de Lyon. 
Le Tribunal civil de première 

instance de Lyon a rendu en audience 
publique le jugement suivant ; 

A Messieurs les Président et Juges 
composant le Tribunal de première 
instance de Lyon, 

Le Procureur de la République a 
l'honneur d'exposer que l'association 
connue sous le nom de : Clercs de 
Saint Viateur congrégation religieu-
se non autorisée, dont la Maison-mère 
est située à Vourles et dont les divers 
établissements se trouvent dans le 
ressort de ce Tribunal s'est, vue refu-
ser l'autorisation qu'elle sollicitait ; 
qu'aux termes de l'article 18 § 2 de 
la loi du 1er Juillet 1901, elle est ré-
putée dissoute de plein droit depuis 
le 18 mars 1903 ', qu'il y a donc lieu 
de procéder, conformément au dit 
article, à la liquidation en justice de 

tous les biens détenus par elle, soit 
au siège de la Maison-mère soit au 
siège des divers établissements rele-
vant d'elle ; qu'il convient de confier 
à un même administrateur séquestre, 
la liquidation des dits biens dans leur 
ensemble. 

Par ces motifs, 
Vu les articles 13, 16 et 18 de la 

loi du 1" Juillet 1901 ; Vu le décret 
du 16 Août 1901 ; Le soussigné re-
quiert qu'il vous plaise 

Nommer Monsieur Pondeveaux, 
avoué, ou telle autre personne qu'il 
vous plaira désigner, administrateur 
séquestre et liquidateur des biens de 
la congrégation dite Clercs de Saiat 
Viateur, tant des biens situés et dé-
tenus au siège de la Maison-mère à 
Vourles (Rhône) que de ceux détenus 
par la dite congrégation en France, 
dans ses divers établissements, avec 
tous les pouvoirs que lui confèrent la 
loi et le décret précités, notamment 
faire faire inventaire et apposer les 
scellés s'il y a lieu. 

Dire que le présent jugement sera 
publié par les soins du Ministère pu-
blic, au moyen d'une insertion dans 
le Journal Le Moniteur Judiciaire et, 
s'il y a lieu, dans les journaux dési-

gnés pour recevoir les insertions 
légales dans les arrondissements au-
tres que Lyon. 

Fait au Parquet de Lyon, le l"r 

Avril 1903. 
Le Procureur de la République 

Signé : THÉVARD. 

ORDONNANCE 
Nous, Président du Tribunal Civil 

de Lyon, commettons Monsieur Moyet 
vice-président en ce siège pour être 
entendu en son rapport. 

Lyon, le 2 avril 1903. 
Pour le Président du Tribunal 

Signé : MoraT. 
JUGEMENT 

Le Tribunal, 
Ouï en chambre du Conseil, Monsieur 
le Président, en son rapport at, Mon-
sieur Paturet Substitut du Procureur 
de la République en ses conclusions: 

Après en avoir délibéré conformé-
ment à la loi ; 

Attendu qu'il résulte des documents 
produits que l'association dite Clercs 
de Saint Viateur, congrégation reli-
gieuse non autorisée dout la Maison-
mère est située à Vourles (Rhône) 
dans le ressort de ce Tribunal, s'est 
vue refuser l'autorisation qu'elle 
sollicitait ; Attendu qu'aux termes 

de l'article 18 § 2 de la loi du 1er 

juillet 1901, elle est réputée dissoute 
de plein droit depuis le 18 mars 1903 ; 

Qu'il y a donc lieu de procéder 
conformément au dit article à la 
liquidation en justice de tous les biens 
détenus par elle, soit au siège de la 
Maison-mère soit au siège des divers 
établisssements relevant d'elle. 

Qu'il convient de confier à un même 
administrateur séquestre la liqui-
dation des dits biens dans leur en-
semble. 

Par ces motifs, vu les articles 13, 
16 et 18 de la loi du 1« juillet 1901. 
et le décret du 16 août 1901 pris en 
exécution de cette loi ; statuant en 
audience publique, en matière ordi-
naire et premier ressort. 

Nomme Monsieur Pondeveaux, 
avoué à Lyon, administrateur-sé-, 
questre et liquidateur judiciaire, 
avec tous les pouvoirs inhérents aux 
dites fonctions et ceux que leur 
confèrent la loi et le décret susvisés, 
de tous les biens de la congrégation 
dite Clercs de St-Viateur, tant des1 

oiens détenus par elle au siège de la 
Maison-mère à Vourles que de oeux 
détenus par la dite congrégation en 
France dans ses divers établisse-
ments, notamment faire faire inven-

taire et apposer les scellés, s'il y » 
lieu. 

Ordonne que le présent jugement 
sera publié par les soins du ministère 
public au moyen d'une insertion dans 
le journal le Moniteur Judiciaire de 
Lyon, et dans les journaux désignés 
pour recevoir les insertions légales 
dans les arrondissements où les Clercs 
de Saint Viateur possèdent des éta-
blissements. 

Autorise l'emploi des dépens en 
frais de liquidation et ordo nne l'avan-
ce des dits dépens par le Trésor 
public, s'il y a lieu, conformément 
aux dispositions de l'article 4 du 
décret du seize Août mil neuf cent up 
et de l'article 121 du décret du dix-
huit juin mil huit cent onze. 

Ainsi fait et prononcé en audienc» 
publique du Tribunal Civil de Lyon 
le deux avril mil neuf cent trois par 

MM. Moyet, Vice-Président, faisant 
fonctions de Président, Marioo e' 
Potié, Juges, eu présence de M. P"' 
turet, Substitut, assistés de M. Cliani-
pel, Comruis-gi-i-lfl,-i'. 

Signé : MOYET et CHAMPEI" 

Pour copie conforme, 
CHAMPKL. 

niinunnunnnnaunnnnnnnnnnnnnunnufl 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1003. 

Vu pour La légalisation de la sigaatitw» ci-contre, 
Le Maire, 


